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Le SNCTA présente ci-dessous la liste des 
candidats admis à la 2e  qualification, 
examen important dans le parcours carrière 
des Techniciens Supérieurs des Études et de 
l’Exploitation de l’Aviation Civile. 

À la suite du Protocole social 2023-2027, 
des modifications importantes ont été 
actées au sujet des qual i f icat ions 
techniques. Le SNCTA profite de la parution 
de ces résultats pour vous les rappeler.  
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Conseil 
TSEEAC

Affectation Nom Prénom

BEA TISSOT Mathias

CRNA/SE BEL Margaux

ROBERT Tiana

DSAC/AG COUDOUY David

GERMACK Flore

DSAC/EC GARNOTEL Dorothée

KHALFAOUI Nabil

NDOKO Sandrine

DSAC/N MERABTI Ghania

DSAC/NE FERNANDEZ Nicolas

DSAC/O FROC Guillaume

LE BRAS Dominique

NGUYEN David

DSAC/OI BENBRIKA Sihem

HUMBLOT Aurélie

DSAC/SE BOUKKA Sandrine

Affectation Nom Prénom

DSAC/SE CARILLO Julien

DSAC/SO BERNON Patrick

BOUBALA Youssef

GUYODO Annick

DTI ARZALIER Phillippe

SEAC/PF FRUGE Manoa

LAPLANE Aurélie

SNA/AG NELSON Ken

SNA/N SERRET Clément

SNA/O PEYRARD Fabrice

SNA/RP COGOLLOS Sandra

CUTELLE Léonard

FRANQUES Gilles

LOPEZ Kevin

MARBOEUF Laurent

PRIVEY FERAL Steve

SNA/N CLASEN Yann

ENDARA Camille

SNA/NE ESTEBAN Victor

SNA/SE INNOCENTINI Éric

SNA/SSE MAZIERE Frédéric

SAUTON Guillaume

URBANCZYK Nathalie
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Des changements majeurs à venir dans 
le parcours carrière des TSEEAC 

Le Protocole social 2023-2027 modifie de 
façon importante le parcours carrière des 
TSEEAC. Le GT protocolaire 7, en particulier, a 
acté la suppression de la 1re qualification et la 
réforme de la 2e qualification. En ce sens, 
l’examen 2025 de la 2e qualification est le 
dernier sous cette forme. 

Le GT protocolaire 8 devrait, quant à lui, 
définir d’ici la fin du premier trimestre 2026 de 
nouvelles modalités de déroulement de carrière 
intégrant, entre autres, les conclusions du GT 7. 

La suppression de la 1re qualification 
La suppression de la 1re qualification impose 

une modification du décret statutaire TSEEAC. Le 
parcours législatif aura lieu à l'issue des travaux 
protocolaires dédiés. Une publication au Journal 
officiel est attendue en 2027. 

La simplification de la 2e qualification 
La simplification de la 2e qualification sera 

effective dès 2026 selon les principes suivants :  

la note de synthèse (NDS) sera supprimée ;  

l’épreuve écrite sera maintenue. Elle 
comprendra un questionnaire à choix multiple 
(QCM) de spécialité identique à l’actuel 
(20 questions) et 4 questions ouvertes (QO) au 
lieu de 6 aujourd’hui parmi les 8  proposées. 
Sa durée  passera de 1h50 à 2h ; 

l'épreuve orale sera maintenue avec 
2  disciplines choisies sur les 4 disponibles, 
dont une discipline de spécialité (niveau 

d'expertise) et une discipline de connaissance 
générale (niveau d'option). Sa durée sera de 
30 minutes. Le timing de l’oral sera 
rééquilibré (5 mn + 16 mn + 9  mn) afin de 
mettre l’accent sur la spécialité ; 

les coefficients, 6 au total contre 10 
actuellement, seront rééquilibrés : QCM 
(1 contre 2 actuellement), QO (maintien à 2), 
oral (3 contre 4), la NDS (2 actuellement) 
disparaissant ; 

la semaine d’auto-évaluation à l’ÉNAC 
sera maintenue. 

Le calendrier des changements 
Les travaux sur le parcours carrière et la 

refonte de la formation GSEA vont se poursuivre  
en GT protocolaires jusqu’à la fin du 1er trimestre 
2026. À l’issue, le décret statutaire TSEEAC sera 
modifié en conséquence pour intégrer les 
conclusions de ces GT, puis sera analysé par le 
Conseil d’État : 2026 est donc une année de 
t rans i t ion pendant laquel le les 1re et 
2e  qualifications seront conservées, cette 
dernière étant simplifiée comme indiqué supra. 

En 2027, à la suite de la validation du décret 
TSEEAC par le Conseil d’État puis la parution au 
Journal officiel, la 1re qualification disparaitra et 
la 2e  qualification deviendra la qualification 
technique statutaire supérieure (QTSS). 

Dans l’intervalle de la parution des nouveaux 
textes, le dispositif statutaire actuel est bien 
entendu toujours d’actualité.
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Le SNCTA tient à féliciter les lauréats de l’exigeant examen de la 
2e qualification !  

Le SNCTA prend toute sa part dans le travail de refonte du statut TSEEAC dans 
les GT protocolaires. Lorsque ces derniers seront conclusifs, il communiquera 

sur les changements à venir dans le parcours carrière des TSEEAC.  

 Une question ? Contactez le Conseil TSEEAC du SNCTA via bts@sncta.fr.
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